
 

 

 

 
 

 Charte 2024/2025 des Randonnées Historiques FFVE (Type C) 
 
La Fédération Française des Véhicules d'Epoque, reconnue d'utilité publique, a pour mission d'assurer la défense et la préservation 
du patrimoine historique automobile français. Elle attribue un agrément aux randonnées historiques organisées conformément aux 
principes de la présente Charte.  

_______________ 
  
I. Les randonnées historiques organisées sous agrément de la FFVE ne sont en aucun cas des épreuves sportives.  
Elles ont pour finalité de permettre à des collectionneurs de véhicules d'époque de faire rouler leurs véhicules dans des conditions 
de sécurité optimales et de mettre en valeur, en le faisant vivre, le patrimoine industriel que constituent ces véhicules. El les 
favorisent aussi la découverte du patrimoine paysager, architectural, culturel et historique de nos régions.   
 
Les randonnées historiques FFVE sont organisées de façon à ce que chaque participant, quel que soit l'âge et la cylindrée de son 
véhicule, puisse effectuer le tracé dans de bonnes conditions de sécurité. 
    
Elles se déroulent sur route ouverte, dans le respect du Code de la route, avec le souci de ne pas perturber la circulation des autres 
usagers de la route ni la tranquillité des riverains. Le départ des participants est échelonné de façon à ne pas gêner le trafic routier.   
 
II. Les randonnées historiques FFVE peuvent utiliser divers types de livre de route : navigation, cartographie, régularité, ou 
une combinaison d'entre eux.   
Elles peuvent donner lieu à un classement, basé principalement sur le respect du bon itinéraire. Un coefficient d'âge doit être prévu 
pour favoriser les véhicules les plus anciens.   
  
Des relevés de temps de passage peuvent être effectués. Ils ont pour but d'assurer un déroulement régulier de la randonnée, en 
évitant que les véhicules ne roulent en convoi ou à une allure excessive. Les relevés de temps de passage sont un élément de 
sécurité de la randonnée, et en aucun cas un critère sportif d'évaluation. Ceux pris sans l'arrêt du véhicule doivent être situés en 
dehors des zones habitées. Le temps n'est qu'un élément subsidiaire pour le classement des participants. Lorsque c'est le cas, 
l'avance est au moins deux fois plus pénalisée que le retard  
  
III. Pour obtenir un agrément FFVE, les organisateurs de randonnées historiques doivent adresser au siège de la FFVE, 
quatre mois au moins avant la date de leur randonnée, un dossier comprenant le règlement de leur randonnée, et 
l'engagement écrit du président de l'association organisatrice de se conformer aux principes de la présente Charte. La 
réponse de la FFVE leur est communiquée dans les quinze jours.   
 
Les maires de toutes les communes traversées doivent être prévenus par écrit du passage de la randonnée historique un mois à 
l’avance.  
  
Le règlement de la manifestation doit être conforme au règlement type FFVE des manifestions de type C.  Les modalités détaillées 
d'application de la présente Charte (règlement type, conditions de délivrance de l’agrément FFVE, sanctions en cas de non-respect 
de la Charte, assurances...) sont arrêtées par le Conseil d'administration de la FFVE, sur proposition de la commission 
Manifestations.  

_______________ 
  
Je, soussigné, Président de l'Association ............................................................................ m'engage à respecter les termes de 
la présente Charte pour l'organisation de la Randonnée Historique dénommée :…………………………………………………… 
et à apposer le logo de la FFVE sur les plaques et la communication de la manifestation. 
 
 Nom                                                                  Prénom                                                       Signature et cachet du Club 


